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RADIOTÉLÉGRAMME OFFICIEL 

Dakar, le 29 décembre 1944 

,GOUGAL 

A COMMISSAIRE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - LOMÉ 

No C. 274 CAB.- Année 1944 a comblé une partie 
vos vœux les plus chers stop Elle a vu libéra,Hon pre<;que 
complète du sol de la Patrie et la France remise en 
sa place dans concert des nations stop 1945 sera l'an­
née de la libération totale et de la vidoire définitive 
stop Qu'elle marque aussi le début d'mie èrè nouvelle 
où la France restaurée dans une unité politiquement,' 
économiquement et ,socialement plus parfaite, demeure 
avec ses Alliés, en tête des peuples épris .,de liberté et 

. 

de paix sur la compréhension et de la coopération 
, internationale stop Elle le devra à l'équilibre, au bon 
,sens, à la volonté, à la ténacité de tous ses fils. 

COURNARIE. 

--------~--------------~~~ 

TÉLÉGRAMME O~FICIEL 
----- , 

Lomé, le 30 décembre 1944


1 

COMMiSSAIRE RÉPUBLIQUE 

A GOUGAL - DAKAR 

No 541 CAB. - Interprète sentimenls lous Français 
du Terriloire vous remercie vos vœux et \lOUS prie ac­
cepler les nôtres très respectueux po,!,r année 1945 stop' 
Togo a parfaîtement compris importaI\ce tâèhe qui l'at. 
tend dans participation à effort g[,Jerre, el travaillera 
avec même énergie qu'en 1944 en v,ùe libération totale, 
vidoire définitive et 'restauration intégrale grandeur 
notre Patrie. 

NOUTARY. 

CÂBLOGRAMME OFFICIEL· 

Lomé, le 30 décembre 1944 

COMMISSAIRE RÉPUBLIQUE 

A IIhNISTRE COLONIES PARIS 

No 69/CAB. - 'Au nom Territoire ct cn mon n'Ûm'. ,
personnel vous prie accepter nos vœux déférents ocea-

Il sion nouvelle année stop Année 1944 a été celle pbé­
i ration presque l"Omplète et rèntrée France dans concert l' 

1 grandes nations stop Formulons souhaits ardents pour 
.11 
I que 1945 soit année Libération.lotale, écrasement défi· 

nitif ennemi et restauration intégrale grandeur notre 
i, Patrie stop Puis vous affirmer que Togo pleinement 

conscient importance tâche qui l'attend continuera don· 

l 

ld . ner exemple dans poursuite effort guerre en vu.!' vie­
l 
1 
l, 

"11, 

il 
'1· 

1 

foire pour 1945 stop Vous serais reconnaissant être 
mon interprète auprès Président Gouvernement Provi· 
saire pour lui transmettre nos souhaits respectueux et 
sentiments indéfectible attachement. 

NOUTARY. 

Lomé, le 30 décembre 1944 

CIRCULAIRE 

A M.M. L'ADMINIS'fRATEUR- MAIRE LOMÉ 

LES CHEFS DE SERVICE ET BUREAU 

Nô 2151 CAB. Au seuil de l'année 1945, je tiens 
essentiellement à \lQÙS adresse~ mes· remerciements 
pour laoollaboration tofale' que vous n'avez cessé de 
m'apporter. Je remercie égalemenl tonl le personnel, 
tant européen qu'indigène, p1acé SQus voire autorilé, 
donl lé travail sans retâc1~e a permis au Territoire de 
prendre une part importante là l'effort de guerrè en, 
l'lUe dè la libération, puis de la victoire totale. 



___._~ ________1_ 

Tous, vous cont~nuerez, j'en suis certain à faire 
preuve, en 1945, du même zèle et de la même compré­
hension dans l'acoomplissement de la I<lUrde tâche qui 
nous attend. 

A vous, à vos collaborateurs, à vos famiIles,\j'adres­
se mes meilleurs souhaits de nouvel an, et je fotme des 
vœux ardents pour que 1945 voie mm seulement l'écra­

. sement déf>nitif d'un ennemi abhorré, mais aussi la 
restauration intégrale de la France dans toote sa gran­
deur. 

Le Oo'averttellT des Colonies, 
Commissdirede la R.épublique aa Togo, 

J. NOUTARV. 

TÉLÉGRAl\IME OFFICIEL 

L~mé, le 30 décembre 1944 

COMMISSAIRE RÉPUBLIQUE 

A Tous CSRCLES ET SUB()(VlSIONS (si. UF LOMÉ) 

No 10M/CAS. - Au seuil année 1945 je tiens essen­
tiellement à vous adresser mes remerciements pour 
oollaooratioll totale que vous et voS collaborateurs 
européens et indigènes ainsi que chefs, notables et 
populations !I1'avez cessé de m'apporter et qui a pennis 
au Territoire prendre part importante dans effort 
guerre en rue libération et victoire totale stop Recevez 
pour vous et vos familles et transmettez aux popula­
tions . vos cercles et subdivisions mes vœux. les meil­
leurs pour 1945 qui sera année écrasement définitif 
ennemi et restauration intégrale grandeur rJ?tre Patrie. 

NOUTARY. 

SOl\IMAIRE 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

••44 

4 sepœmbre . Ordonnance relative à la composi­
tion du Gouvernemen~ provisoire 
de la République française (Mi­
nistres) , . . • . . • . . , 

S sepl<:mbre Ordonnance supprimant 1a Chambre 
provisoire de cassation en matière 
crimiJÎelle, instituée par J'ordon­
nance du 2 oetobre .l943. . . . 

S sepœmbre - Ordonnance supprimant le, Comité 
temporaire du çontentieux} insti­
tué par l'ordonnance du 17 sep­
'rembre 1943. . • • • . • . • 

10 septembre Décret fixant la romposition du Gou­
""""",,cnt provisoire de 1. Répu­
blique française . • • .' . . • 

- • Ordonnance modifiant 1. <:<lm posi­
tion, le. functionllement et les attri­
butions de l'Assemblée oonsulta­
live provisoire, instituée par l'or­
don"""ce du 17 septembre' 1943. 
(compte tenu du ~ficatif inte<­
wntc\.•••.. ~~ •• 

6 novembre 

9 novembre 
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1 27 novembre 

30 novembre ­

ACTES 
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29 aont 

20 lIovembre 

25 novembre ­
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23 décembre ­

~5. décembre 

Ordonnance relative à l'abrogation, 
dans la métropole et aux colonies, 
des actes dits « loi du 6 décembre 
1940 li, « loi dp 5 mars 1941 ), 
« décret du 25 mars 1941 » COn­
cernant les groupements profes­
sionnels ooloniaux. (Arrêté de pro­
mulgation No 621 Cab. da 22 
décembre 1944) . . • . . • . 8 

Ordonnance ,t;elatîve aux décorations 
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16 juin 1940 • . • • . • • . 8 

Arrêté ministériel portant attribu­
tion de la Médaille d'honneur du 
ministère des Colonies (Extràit). 

Décret portant nominations dans 
l'ordre de l'Etoile noire du Bénin. 
de l'Etoile d'Anjouan et du Nicha. 
el Anouar (Extrait) . . • . . 9 

DU HAUT -COMMISSARIAT 

No 2451 F • .:.. Arrêté général modi­
fiant le tableau des exemptions
du tarif fiscal d'importation de 
l'A. O. F. (runda applkab!e IJIS 
Togo par arrêté weal. NO 625 1). 

du 23 décembre 1944) . . . . 

N0 3!.10 P. Arrété général fixant 
le nombre maximum d'inscription 
au tableau d'avancement de 1945 
du cadre des Trésoreries de 
l'A. .0. F. .... , .... 10 
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tant réorganisation de l'école de 
la trypanosomiase dite « Ecole 
Jamot » (extrait) • . • • • • 10 

ACTI!S DU POUVOIR LOCAL 


No 616 AE.fl - Arrêté fixant les 
prix du palmiste pour la campa­
gne 1945 • • • • . _ • . _ 11 

No 619 AE. - Arrêté fixant les 
prix d'achat des arachides 1944-1945. 11 

N0 620 AE.f3 - Arrêté portant 
fixation du prix de vente du ma­
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No 622 e. - Arrêt~ fixant pour 
l'année 1945 le nombre des éleves 
à admettre à l'Ecole profession­
tfélle de Sokodé . • . . . . . 12 

N0 623 E. - Arrêté fixant les taux 
des -allocations journalières pOlp" 
la nourriture et l'entretien des él~­

. ves de l'Ecole professionnelle de 
Sokodé . . • • . . • • • • 12 

No 624 E. Arrêté modifiant celui 
N0 611 du 31 octobre 1941 fixant 
le tarif des cessions de travaux fai~ 
tes par l'E.cple professionnelle 'de 
SokOdé • • . • . • .' . 12 

No 524 TP. - Déci;;ion fixant la va­
leur des index dans la formule 
de réajustement des tarifs de ven­
t.: de l'énergie électrique puur le 
premier semestre 1945. . 13 

No 627 lM. - Arrêté fixant jes taux 
de majoration à "pp1Ïquer aux ta~ 
rifs du tableau B du décret du 
31 décembre 1935. 
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Divers . 15 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Avis t!.t communlcatitJ7ts 

Domaines • . . . . . . . . . . . . 16 

P AnTIE OPPleIE..,..,B 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Org."I••tI.... admlai,I••II... 

OR.DONNANCE du 4 septembre 1944. 

LE GOUVERNEMENT' PROVISOIRE DE LA R~PUBUQUE 
FRANÇAISE, ~ 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943, portant institntion du C0­
mité français de la Libération natioo.1e, ensemble l'ordonoao­
œ du 3 juin 1944; 

Le Comité juridiqUe .ntendu; 

ORDONNE: 

ARTICLE PRE;MIER. - Le Ooùl.'ernement proVisoire 
de la République française est composé de minis­
tres. Les attributions des ministres sont fixées par
décret, 

ART. 2. - La presente ordonnance sera publiée 
au Journal officiel de la Républiq;ue française et 
exécutée oomme loi. 

Paris, le 4 septembre 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française: 

Le Commissai,e à la J'lJ.Stiœ, 
François de MENTHON. 

DECRET du 	10 septembre 1944. 

LI! GOUVI!RNEMENT PROVISOIRE, DE LA RI'!PUBLIQUI! 
FRANÇAISI! : 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943, portant institution du C0­
mité français de la Libération nationale, ensemble les ordon· 
oan,",s' des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu les décrets des 7 juin; 4 septembre et 9 novembre 1943 
et des 4 avril et 4 septemore 1944, port.lit création et sup­
pression de ministères; \ "­

DECRETE :~ 
ARTICLE PREMIER. Le Gouvernement provisoire 

de la République~ française est composé d'un minis­
tère d'Etat fit OP vinm- mittic.+~rpc. ;, ., .. \N"\';". 

le Ministère de la Justice; ~--C 

Le Ministère des Affaires, étrangères; 

Le Ministère de l'Intérieur; 

Le Ministère de la GuelTe; 

Le Ministère de la Màrine; 

Le Ministère de l'Air; 

Le Ministère de l'Economie nationale; 

Le Ministère des 'Finances ; 

Le Ministère de la Production;' 

Le Ministère de l'Agriculture; 

Le Ministère du Ravitaillement; 

Le Ministère des Colonies; 

Le Ministère de l'Education nationale; 

Le Ministère du Travail et de la Sécurité sociale; 

Le Ministère des Travaux publics et des Trans­

ports; 
Le Ministère des Postes, Télégraphes et Télç.. 

phones; 
Le Ministère de l'Information; 
Le Ministère des Prisonniers, Déportés et Réfugiés; 

,Le Ministère de la Santé, Publique; 

Le Ministère de l'Afrique du Nord. 

ART. 2. - Sont abrogées toutes dispositions con­

traires à celles du présent décret. 
. 
/ 

ART. 3. - Le présent décret sera publié au lolif'­
nal Officiel de la République Française. 

Paris, le 10 	sept$llbre 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Frallçaise : 

Le garde des sceaux, mi.fÜstre Je la ;ustlce, 
François DE 	 MENTHON. 

Cb....brc provisoire: 4e CU,.UOD 

ORDONNANCE du 8 septemb,e 1944. 

LE GOUVEIUlEMENT PROVISOIRE' DE LA RÉPUBLIQUE ~ 
FRANÇAISI! : 

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de 1 ..1 ~tiœ;l 

VII l'ordonnance dl! 3 juin 1943, port.nt institution du C0­
mité français de la Libération nationale, ensemble les ordon­
nances pu 3 juio et dû ~ septembre 1944; , , 

Vu l'ordonnance du 2 octobre 1943, instituant une ·Cham­
bre provisoire de ~sation en· matière crimin~ne j 

ORDONNE: 
ARTl!;LE PREMlëR, La Chatljbre provisoire de 

cassation en matière criminelle est supprimée à la 
date du 2 septembre 1944. 

Les pouvoirs qui lui avaient été temporairement 
dé<rolus par l'article 2 de l'ordonnance susdite s6nt, 
de nouveau, attribués à la Chambre criminelle de la 
Cour de cassation. 

Tous les recours portés devant la juridiction sup­
primée 'et non jugés à la susdite date du 2 septembre 
1944 seront transférés sans délai et sans frais à la 
Chambre criminelle de la Cour de Cassation, seule 
oompétente désormais pour en connaître. 

ART. 2. Les magistrats de la Chambre suppri- ~ 
mée, le greffier, le oommis-greffieret le secrétaire 
recevront par décret leur affectation à d'autres juri­
dictions. Ils continueront à percevoir les traitements 
et indemnités de tous ordres à eux attribués à la date 
du 2 septembre '1944 jusqu'à ce qu'ils aient reçU 
.....,.+,;.,p. ...Un....... H........ 	 ~ 
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ART. 3. Les minutes des arrêts rendus par la 

Chambre provisoire de cassation et les archives' de 

cette Chambre ainsi que les minutes des arrêts et 

les archives de la Chambre de cassation d'Afriq,ue 

Française désignées à l'article premier. de l'ordon­

nance susvisée du 2 octobre 1 Q43· seront, dans les 

six mois de la promulgation de la présente ordonnanc.e 

et par les soins du greffier dé la juridicti<;m SUPPrI­

mée, transférées au greffe de la Cûur de cassatIon. 


ART. 4. - La présente ordonnance sera .publiée a~ 
JOIIJ"/wi Otficiel de la République FrançaIse etexe­
eutée comme loi. 

Paris, le 8 	septembre 1944. 
DE GAULLE.

\ . 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 


Française : 

Le garde des scellJ.tx, niintstre de la ;llstice, 

,François DE MENTHON. 

Comité temporaire du contentieux 

OR.DONNANCE da 8 septembre lQ44. 

LE GOUVERNEI~ENT PROVISOIRE~ DE 'LÀ RÉPUBL,IQUE 

FRANÇAISE : , 

Sur le rapport du garde des sceaux, minÎstre de la justi<ie; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943, portant institution du Co-­

mité français de' la Libération nationale, ensemble les ordon­
nances du 3 jllin et du 4 septembre 1944; 

. Vu.{ l'ordonnance du 17 sept~mbre 1943, instituant un Co­
mité temporaire du contentieux; _ 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. ~ Le Comité temporaire du con­

tentieux institué par l'ordonnance du 17 septembre 
'11943 est suppr1mé à la date du 2 septembre 1944; _ 

Les attributions qui lui avaient été dévolues provl­
ooirement par l'arti,:le premier de cette ordon".ance 
reviennent au ConseIl d'Etat statuant au contentieux. 

Tous les recours portés devan't la juridiction sup: 
primée et non jugés à la date susdite du 2 septembre 
1944 seront transférés sans délai et sans frais au Con­
seil d'Etat statuant au' contenNeux, seul compétent 
désormais pour en connaltre. 

Air. 2. - Le président et les membres de la juri­
.fictioll supprimée seront remis à l~ disposition ?e 
leur administration d'orjgine. Jusqu'a ce moment Ils 
continueront à percevoir les traitements et indemnités 
de tous ordr,es à eux attribués à la date du 2 septem­
bre 1944, 

ART. 3. Le rerours en cassation pour violation 
de la lûi prévu à l'article 3 de l'()Iidonnance sus­
dite du 17 septembre 1943 sera réglementé par un. 
texte ultérieur. 

ART. 4. - Les minutes des arrêts rendùs par le 
Comité temporaire du contentieux et les archives de 
cette juridiction seront, dans les six mois de la pro· . i 

;mu[gaticm de la présente ordonnance et par les 
SQins du secrétaire de la juridiction supprimée, trans­
férées au secrétariat du Conseil d'Etat. 

ART. 5. - La présente .ordonnance sera publiée 
au Joumal Officiel de la République Française et 
exécutée oomme loi. 

Paris, le 8 septembre 1944. 
DE GAULLE. 

Par le' Gouvern;;ment Provisoire de la République 
Française: .. 

. l:e garde des SCClHlX, mJ.nistre de la ;astice, 
François- DI! 	 MENTHON. 

Assernbl.e· con$ulta1ive pt4visoire 

OR.DONNANCE du 11 octobre 1944. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Une ordonnance du 17 septembre i<i43 a institu 
une' Assemblée consultative provisoire « chargée d 
fournir une expression aussi large que possible d 
l'opinion nationale ". 

En Alger, cette Assemblée a, par ses avis, éclair 
effîcacement l'acti'Ûn du Comité français' de la Libérl 
tian nationale puis du Gouvernement provisoire de 1 
République f;ançaise. Par l'appui qu'elle a douné a 
Gouvernement, elle a contribué à mettre en œuvn 
'contre l'ennemi et contre la trahison, les forces"vive 
de la nation, Elle a ~enforcé l'autorité de la Franc 
dans le concert des peuples libres. 

L'article 2 de l'ordonnance du 17 septembre 194 
a prévu que la composition ,de l'Asse~blée p'Ûutra 
être modifiée lorsque le siège des pouvoIrs publIcs s' 
rait transporté dans la métmpole. Par la ~ite, l'ordO! 
nance du 21 avril 1 944 (art. 20) a dispose qne le non 
bre des délégués des diverses organisations adhérenh 
au Conseil national de la Résistance serait alors dO'! 
blé les autres catégories de représentants gardant 1 
mê:ne effectif et l''Ûrdonnance antérieurè restant pOL 
le S'Urplus sans chângement. . 

Il est à présent admis unanimement que d'autrE 
modificati'Ûns doivent être apponées au statut de l'A: 
semblée pour 'qu'elle puisse, da.ns, I;;s circonsbn,cE 
actuelles, remplir au mieux sa mISSion. Ces m'Ûdlfu;; 
tians concernent, outre sa compQsItlon, son fonctlol 
nement et ses attributions. 

Il a paru d'abord que le Conseil .national .de, la R. 
. 	 sistance qui, par son action dandestme, a .a.mme et Ct 

ordonné magnifiquement Facho,lI des mlhtllnts pOl 
l'honneur et la gloire de la patne, devaIt. ('ou VOIr pH 
longer son rôle en faisant entendre. offlQlellernen! ~ 
v-oix: les 17 membres du ConseIl nahonal d~ la Resl: 
tance et ses deux secrétaires 'généraux seront rnembn 
de droit de l'Assemblée. 

En Alger, siégeaient 49 délégués de la Résistanc 
métropolitaine qui, à leur arrivée en France, ont rem 
spontanément leur mandat. Le n'Ombre de ces repr' 
sentants est, comme il était prévu, doublé maintenan 
En outre à la demande du Conseil national de la R' 
sistance '48 sièges nûuveaux sont attribués soit à d, 
organis~tions déjà représen~ées t;lon~ Fimportan?' ~va 
été initialement sous-estImee, SOli a des orgamsatlor 
révélées postérieurement. . 

Le nombre des représentants de la Résistance 111' 

lropolitaine s'est J"ouvé ainsi"porté à 148, dont 1 
membres de droit et 129 membres désignés par Il 
Comités directeurs des orgllnisations . 

' Les représentants de la Rési~!ance extra-rnétrojJ' 
litaine dont l'effectif de 21 (20 sieges seulement effe 
tivem;nt pourvus), seront désormais 26. Deux repr 
sentants des organisations de Résls.tance d~. la Con 
s'y ajouteront. L,e mandat des membres anteneuremel 
nommés n'est pas expiré: ils restemnt en mnction 

Il sera pourvu aux vacances dans les formes prévu. 
par l'article 2 de l'ordonnance du 17 septembre 194 
Toutefois les personnalités ayant rallié la France CDr 
battante ~eront à )'avenir désignées par 'le Conseil ( 
l'ordre de la libération, 

Les p;u-Iement;IÎres, I)lembres. de l'Assemblée, 
avaient été élus en octobre dermer pour un· an. l,Let 
Il1al1dat vien! donc de prendre fin, 11 est renouvelabl 
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Si l'on s'en était tenu aux termes de l'ordonnance du 
21 avril 1944, le nombre des représentants des Assem· 
blées parlementaires antérieures serait demeuré fixé à 
20. Il sera de 60. Il convient en effet de faife plus lar, 
ge état de la dernière expression connue de la volonté 
nationale et, en assurant p~us largement aussi à l 'As­
semblée le conoours d'hommes ayant une expérience 
des affaires publiques, de renouer, dans la limite du 
possible, avec le passé légaL 

Pour la désignation de ces représentants du Sénat et 
de la Chambre, le m<Jde employé en Alger ne pouvait 
guère être conservé dans la métropoJe. Il eût obligé 
à réunir à Paris des collèges électoraux correspondant 
aux groupes parlementaires et oomptant environ 300 
électeurs: c'eût été difficile dans les circonstances pré­
sentes. Le travail préalable d'épuration qui aurait été 
imposé était, de même, incompatible avec l'urgence 
d'une réunion de l'Assemblée. Enfin, les collèges élec­
toraux eussent oomporté, pour moitié environ, des 
membres qui (non compris les « excusés' » et ceux qui 
« se sont volontairement abstenus ») ont, au nombre de 
151, été classés « n'ont pas pris part au vote ». Or, 
ceux-là, qui n'avaient, soit par absence forcée, soit in­
tentionnellement, pas fixé leur position, auraient pu 
déterminer le sort des scrutins. 

Pour ces raîsons, il a été jugé. préférablè de oonfier 
le choix des représentants des Chambres à un Comité 
de désignation et de s'en remettre, pour élire ce eo.. 
mité, à ceux qui, premiers résistants, ont, le 10 juillet 
1940, voté contre la délégation du pouvoir constimant. 

Les formalions politiques parlementaires devront 
comme précédemment, avoir à l'Assemblée une repré­
sentation proportionnelle à leur importance à la Cham­
bre des Députés au 3 septembre 1939. 

Enfin, les territoires d'outre-mer g~rderont les. 12 
représentants qu'ils avaient. 

L'ordoooance du 17 septembre 1943 avait édicté oon­
tre quatre catégories de personnes l'incapacité d'appar-. 
tenir à l'Assemblée consultative. L'ordonnance nou­
velle maintient les mêmes interdictions, mais laisse dé­
sormais les divers organes de désignation juges de sup­
primer cette incapacité, par une décision spéciale et 
motivée. Rien n'est au surplus changé quant au droit 
de l'Assemblée consultative de vérifier la validité des 
pouvoirs de ses membres. 

Les incompatibilités, établies par l'ordonnance du 17 
septembre 1943 entre un mandat à l'Assemblée con­
sultative et les fonctions publiques, ne visaient que les 
fonctionnaires des administrations centra]es. Cette dis­
position était étroite et imprécise. L'ordonnance nou­
velie rétablit les incompatibilités en vigueur au Sénat 
et à la Chambre des Députés. En outre, la qualité de 
ministre et ceUe de membre de l 'Assemblée deviennent 
aussi incompatibles. Cela enlève toute raison d'être 
aux délégués prévus à l'article 10 de l'ordonnance du 
17 septembre 1943 pour suppléer les membres de l'As­
semblée qui, devenus ministres, ne pouvaient plus exer­
cer effectivement leur mandat. 

Disparaît également l'institution des membres spé­
ciaux, élus par les· délégations financières algériennes . 
et les grands Conseils chérifien et tunisien, qui, en ver­
tu de l'article 19 anden, s'adjoignaient à l'Assemblée 
pour la disoussion du budget général. Us n'auraient 
Ili!ls de raison d'être maintenant llue la métl'9pole en­
tière fournit les ressources publiques. 

Les titres Il et Ill, consacrés au fonctionnement et 
aux attributions de l'Assemblée, ont subi des remanie­
ment; moindres. 

L1 durée des seSsions est accrue tandis ·que leur· fr€­
quence est réduite. Le nombre des sessions extrao~di­
naires est limité; ce qùi a conduit à prévoir des .~~ 
sion, exceptionnelles qui ne peuvent avoir lieu qu)à, ra 
demande du Gouvernement: 

La procédure des votes est précisée. L'exclusion du 
système des « boîtiers·. est riI.aintenue par la formule 
" à là majorité des membres présents ». La pratique 
des scrutins à main levée ou par assis et levé, Pr& 
vue par le règlement de l'Assemblée, pouvait. paraître, 
contraire aux termes de l'article 15 ancien, qui ne pré­
voyait que des scrutins publics. En fixant les cas où 
un serutin public doit avoir Heu, le texte nouveau aut<r 
rise implicit\mlent les scrutins à main levée. 

Enfin, le droit pour un membre de l'Assemblée de· 
poser par écrit unt! question au Gouvernement a été 
limité aux questions « d'ordre particulier ", afin d'évi­
ter des interpellations déguisées. Aux réponses oral'es 
ont été substituées des réponses écrites, sauf si l'auteur 
de la question demande une réponse orale et si le Goo­
vernentent accepte. 

Les attributions de l'Assemblée demeurent ce qu'el­
les étaient. Toutefois, l'obligation de principe, édictée 
par le décret du 29 avril 1944, de ronsulter l'Assein­
blée préalablement à l'adoption de toute législation 
touchant « aux statuts des libertés individuelles, à l'or. 
ganisation des pouvoirs publics et à la structure éoolID­
mique et sociale du pays» a été inscrite dans l'ordon­
nance même. 

Pœr limiter, par un obstacle formel, les cas où le 
Gouvernement enfreindrait le principe posé, il a été 
prescrit que la nécessité de statuer sans prendre avis 
de l'Assemblée devrait être constatée par décision du 
Gouvernement, mentionnée dans les visas. 

La situation exceptiormelle où se troUve la Fr,!nœ , 
pouvant exiger des décisions très promptes, il a paru , 
nécessaire de prévoir une procédure d'urgence, qui 
donne au Gouvernement, au cas où l'Assemblée tarde­
rait à formuler son avis, le droit de statuer sans plus· 
attendre. , 

Telle qu'elle va être, l'Assemblée consultative 'ne 
sera encore qU''llne etape vers le retour à des instiru. 
tions démocratiques. Une étape nouvelle sera franchie 
lorsque des élections seront devenlles possibles. Alors, 
conforméll!ent .à l'ordonnance du 21 avril 1944, une 
Assemblée représentative sera formée, provisoire elle 
aussi, mais issue des suffrages directs de la nation. 

D'ici là, le statut nouveau de J'Assemblée consulta· 
tive aur!! donné moyen meilleur d'exprimer au Gouver­
nement les désirs, les ocilères, les espérances du pays, 
pour seconder mieuxenoore ses efforts au service de la 
patrie. 

LE GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE LA RÉPU8UQU~ 
FRANÇAISE, 

~Sur le rapport du Ministre d'Et~t~ 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943, portant institution du C0­

mité français de la Libératron nationale, ensemble les ordon:.. 
nances du 3 juin et du 4 septembre 1944; . 

Vu l'ordonnance du 17 septembre 1943, portant constitution 
d1une Assemblée consultative, provisoire, ensemble les ordon­
nances des 15 octobre et 6 décembre 1943;. 

Vu l'ordonnance du 21 avril 1944, portant organisation des 
RQuvoirs publicS' en France après la libération, ensemble t'or.. 
donnance du 12 ""nt 1944; . 

Vu le décret du 29 ,avrU 1944, relatif aux avis formulés par 
l'Assemblée consultative en matière législa'tivc; 



. Vu ~ordonnance du 9 aoQt 1<144, relative au rétablissement 
de la légalité républicaine sur le territoire continental; . 

Vu l'article 88 de la loi du 30 décembre 1928, portant fixa­
limi du budget génér~1 de l'exercice 1929; 

.Le Comité juridique entendu; 

ORDONNE: 
TITRE PREMIER 

cOMPosiTION DE L'ASSEMBLÉE CONSULTATIVE PROVISOIRE 

ARTICLE PREMIER.. - L'Assemblée consultative pro­
visoire, instituée par l'lOrdlOnnance du 17 septembre 
1943, pour fOttrnir une expressilOn aussi large que pos­
sible de l'opinilOn natilOnale, a déoormais 9Qn sièg~ à 
Paris.. . 

Son statut est mlOdifié et établi' comme suit:.. 
ART. 2. L'Assemblée consultative provi!>Oire rom-

prend deux cent quarante-huit membres: 
10 - Cent quarante-huit représentants de la Résis­

tance métrlOpolitaine; 
2<> - Vingt-huit représentants de la Corse et de 1a 

Résistance extra-métropoIitairte;: . 
. Jo - Soixante représentahts des Assemblées parle­

mentaires antérieures; 
4'> "- Douze représentants de territoires d'outre-mer, 

oonfunnément à l'article 7 de l'ordlOnnance du 17 sep­
tembre 1943. . 

ART. 3. - Les dix-sept membres du Conseil natiûnal 
de la Résistance française, ainsi que le secrétaire géné­
ral et le secrétaire général adjoint, !>Ont membres de 
droit de l'Assemblée. 

Les lOrganisatilOns de la Résistance métrûpolitaine ci­
desoous énumérées, et s'exprimant par leur Cqtnité 
directeur, désignent leurs représentants en nombres fi­
xés comme suit: ' 
Alliance démocratique , " .""'" 
Démocrates populaires . . . . .'. . . . . 
Fédératiûn républicaine' et républicains nationaux 

Parti oommuniste . . . ;'. . . . . . 

Parti radical..socialiste . . . . . . . 

Parti socialiste . .. ""'" _. 

Confédération des travailleurs intellectuels . , 

Confédération française des .travailleurs chrétiens 

Confédération . générale de l'Agriculture .' 

Confédératiûn générale des paysans trav;ùlleufs 


3 
4 
3 
6' 
6 ' , 
6 
1 
4 
2 
2 

ConfédératilOn générale du travail . '12 
Ceux de la libération . . . . . 6 
Ceux de la résistance . . . . . • 6 
Combat . . . . • . .; . . . . 6 
Défense de la France . . . . . . 2 
Forces IIlnies de la jea.nesse patriotique 6 
france au Combat 3 
Franc-Tireur 6 
Front national . . 12 
LibératilOn NlOrd . 6 
Libération Sud . . 6 
Libérer et fédérer .[ 1 
Lorraine .. . . ., ,........ 1 
M()uvement des prisonniers .de guerre èt déportés 4 
Organisatiûn civile et militaire. ...• 6 
« Patriam reouperare» (Nouvelle République) 1 
Résistance . . _ . . . . . .. • 2 
UnilOn ùes cadres industriels français . 2 
Uniûn des femmes françaises . , . . 2 
VlOix du Nord . . • 2 

Le Conseil natiûnal de la Résistance garantit ,la ré­
gularité de la oonstitutkm des Comités directeurs de 
ces ûrganisatiûns. 

AIn. 4. - Les représentants de la Corse et de 
Résistance extramétrûpoIitaine 59nt chlOisis à raioon d 

a) Deux parmi les lOrganisatiûns de Résistance de 
ClOrse; 

Deux parmi le!> lOrganisatiûns de Résistance 
l'Algérie; 

Deux parmi celles de la Tunisie; 
Deux parmi celles du' Maroc; 
b) Cinq parmi les Comités français à l'étranger; 
c) Huit parmi les per!>Onnalités qui ûnt participé 

la Résistance des colûnies, à raison de : 
Un plOur l'Afrique lOccidentale française; 

'. Deux pour l'Afrique équatlOriale française; 
Un pOûr l'Indochine; 
Un pour le Cameroun; 
Un pour la Nouvelle-Calédonie; 
Un pour Madagascar; 
Un pour l'Océanie; 
d) Sept parmi les personnalités ayant rallié la fn 

ce combattante avant le 9 novembre 1942. 
Les membres titulaires précédemment en fûnctic 

à ce titre le ·demeurent. En cas de vacance, I.es n< 
veaux délégués sûnt désignés oonformément à l'al 
cie 2 de l'ordûnnance du 6 décembre 1943. Toutek 
les personnalités ayant rallié la France combatta, 
ront désignées par le Conseil de l'lOrdre de la libé: 
tiûn. 

ART. 5. - Les soixante sièges attribués aux me 
bres des Assemblées parlementaires antérieures S( 

répartis par décret rendu sur la proposition du Min 
tre d'Etat entre les divers groupes ûu ensembles 
groupes politiques{ proportionnellement à leur imp 
tance effective à a Chambre' des Députés à b d, 
du 3 septembre 1939. 

'La réunion des membrés de l'Assemblée nation, 
q!t\i~ le 10 juillet 1940, ûnt vlOté contre la déléraU 
du pouVoir oonstituant, élit un Comité de désignati 
de vingt membres. 

Les représentants à l'Assemblée consultative de cl 
que groupe ûu ensemble de groupes politiques. par 
mentaires !>Ont désignés par ce Comité pam.li .les p 
sonnes ayant été membres du Sénat ou de la Chamt 
des Députés depuis le 1cr juin 1936. / 

ART. 6. - Les délégués déjà nûmmés à l'Assembl 
consultative en vertu de l'article 7 de l'ûrddnnance 
17 septembre 1943 deme:urent en fonctions et llOnt re 
placés, en cas de vaca'nce, confûrmément à cet artic 

ART. - 7. -'- Ne peuvent appàrtenir à l'Assembl 
ool'..sultative ni participer à la désignatilOn de ses me 
bres : 

1" - Ni les anciens membres du prétendu OOUVerl 
ment ayant eu oon siège dans la métropole depuis 
17 juir. 1940; . 

2<> - Ni les élus, flOnctiûnnaires ûu agents publ 
qui, depuis le 16 juin 1940, ont, par leurs actes, let 
écrits lOu leur attitude peT90nnelle, soit favûrisé . 
entreprises de l'ennemi, soit niIi à l'actilOn des natk 
unies et des Français résistants, soit porté atteinte a 
institutilOns constitutionnelles et aux libertés publiq~ 
fondamentales, soit tiré sciemment ûu tenté de 'Mrcr 
bénéfice matériel direct de l'applicatilOn des règle!1lel 
de l'autûrité de fait contraires aux lois en vill'ueur 
16 juin 1940; 

Jo - Ni les membres du Parlement ayant voté la , 
légatilOn du ploUvoir constituant le 10 juillet 1940; 
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4<> - Ni les individus ayant accepté de l'organisme 
se disant « Gouvernement de J'Etat français» soit une 
fonction d'autJorité, soit un siège de conseiller national· 
ou de oonseiller départemental nommé. 

'Cette interdiction peut,. toutdois, être levée par les 
organe; de désignation, par décision spéciale et m'Ûti­
vée, en faveur de ceux qui ont participé à la lutte oon­
tre l'ennemi ou l'usurpateur. 

ART. 8. - L'Assemblée consultative vérifie la vali­
dité des pouvoirs de ses membres. 

ART. 9. - Uexercice du mandat de membre de 1'.As­
semblée consultative provisoire est inoompatible avec la 
qualité de membre du Gouvernement provisoire de la 
République ainsi qu'avec l'exercice des 'f'Ûnctions pu­
bliques rétribuées sur les fonds de l'Etat et de toute:; 
autres fonctions rémunérées à la nomination du Gou­
vernement provisoire, à l'exception des cas prévus aux 
2< et 3e . du paragraphe premier de l'article, 88 de ta 
loi du 30 décembre 1928, portant fixation du budget 
général de l'exercice 1929. 

ART. 10. Aucun membre de l'Assemblée consul. 
tative ne peut .être poursuivi oU recherché à l'occasion 
des opinions ou votes émis par lui dans l'exercice de 
ses fonctions. 

Aucun membre de l'Asseniblée ne peut, pendant la 
durée de la session, être poursuivïou arrêté en matière 
criminelle ou correctionnelle qu'avec l'autorisation de 
l'Assemblée, hors le cas de flagrant délit. 

La détention ou la poursuite d'un membre de \'As­
semblée est suspendue pendant la session et pour toute 
sa durée si l'Assemblée le requiert. 

Ne donneront ouverture à aucune action les discours 
tenus dans \e sein de l'Assemblée, ainsi que les rap­
ports (lU toutes autres pièces imprimées par l'ordre de 
\' Assemblée, ainsi qùe leur reproduction }aite de bonne 
foi dans les journaux. 

TITRE Il 

FONCTIONNEMENT DE L'ASSEMBLËE CONSULTATIvE 


PROVISOI~E 

ART. 11. L'Assemblée consultative se réunit tous 
les trois mois, le premi~ mardi du mois, pour une ses­
sion ordinaire d'un mois. '" 

EUe peut se réunir en session extraordinaire de quine 
ze jours IrU plus, sur oonvocation de son président; 
agissant à la requête des trois quarts au moins de ses 
membres ou à la demande du Gouvernement provi­
eoire de la République. 

Il ne peut y avoir qu'urie seule session extraordi~ 
naire entre deux sessions ordinaires. 

Le Gouvernement lIeut toutefois inviter l'Assemblée 
à se réunir à tout moment en session exceptionnelle, 
pour une. durée déterminée. 

ART. 12. L'Assemblée élit soo bureau pour six 
mois, au scrutin secret et à la majorité absolue des 
~uffrages exprimés. Les membres du bUl'eau sortant 
eont rééligibles. 

Le bureau comprend un président, quatre vlçe-pr(!sl­
dents et quatre secrétaires. Chacune des quatre caté­
gories' de membres de l'Assemblée visées à l'article 2 
doit être représentée dans le bureau. 

ART, 13. - Le bureau de l'Assemblée est assisté 
d'un secrétariat dont les membres sont nommés par 
décision du président. Le secrétariat assure la prépa­
ratiori et la transmission des délibérations ainsi que 
la tenue des procès-verbaux. 

ART. 14. - Les séances' dè l'Assemblée Sont ,pu­
bliques et un compte rendu des débats est publié au 

'lourlUll otliciel de la République française, à moins 
qu'elle n'en décide autremént par un vote exprès, 
soit à la demande du Gouvernement provisoire de la 
République, soit sur l'Initiative de son bureau ... 

Le président et les membres du Gouvernement pro­
visoire de la République peuvent assister aux séances 
de l'Assemblée et doivent être .entendus quand il>;: 
le demandent. 

ART. 15: ..:.. Les votes de l'Assemblée sont émis à 
la majorité absolue des voix des membres présents. 

. Hour les votes autres que ceux relatifs à la dési­
'gnation des membres du bureau, il est. procédé par 
scrutin public, si le Gouvernement le demande, OU sur 
i:lécision du bureau de l'Assemblée. Les noms des 
ootants sont insérés au lourlUll officiel. 

. A~T. 16. - L'Assemblée fixe elle·même son règle­
ment intérieur. . 

Elle peut constituer dans son sein des Commis-. 
sion~ spécialisées qui peuvent siéger hors session. 

L'Assemblée siège valablement lorsque cent au moins 
de ses membres sont présents., 

ART. 17. - Tout membre de l'Assemblée peut 
poser au Gouvernement par écrit et par l'intermé­
diaire du président de l'Assemblée une questi-on sur 
Un sujet d'ordre particulier à laquelle il sera répondu 
'par écrit, sauf si l'auteur de la question demande 'Une 
réponse orale, et si le Gouvernement accepte. 

Un délid minimum de trois jours devra s'écouler 
entre la question et la réponse. 

TITRE II! 
ATTRIBUTIONS DE L'ASSEMBLéE CONSULTATIVE PROVISOIRE 

ART, 18; - L'Assemblée consultative émet des 
avis sur les questions dont -elle est saisie par le Gou­
vernement provisoire de la République. . . 

ART. 19. -L'avis de l'Assetnblée est obligatoire­
ment demandé sur le budget général du Gouvernement 
provisoire de la Républiq,ue et sur les projets d'cm­
'Pront portant sur une somme supérieure à. 500 llÙl­
lions de francs en une OU plusieurs tranches, sous 
réserve des dispositi-ons prescrites par les lois des 
29 décembre 1939 et 31 décembre 1939.. 

Les avis de l'Assemblée concluant à une ~uction 
des dépenses civiles ou à .un accroissement des char­
gesfiscales obligent le Gouvernement à en ,délibérer 
tn C-onseil des ministres. ' 

L'avis de l'Assemblée doit, sauf en cas de néces­
sité constatée par deL,$ion du Gouvernement, mention­
née dacns' les visas, être demandé préalablement 
à l'adoption de toute législation touchant au statut 
des libertés individuelles, à l'organisation des pouvoirs 
publics et à la structure économique et sociale du pays. 

AR.T. 20. -' Lorsque l'urgence d'un projet dont 
l'Assemblée est saisie est déclarée par le Gouverne­
ment, si l'Assemblée ne f-ormulé' pas son avis dans 
le délai de dix jours à compter de cette déclaration, 
le GOUVernement peut statuer sans plus attendre. 

Ce délai est porté à vingi jours pour le projet d~ 
budget générai. , 

AR.T. 21. Sur l'initiative des deux tie.s au moins 
de ses membres. l'Assemblée peut décider de porter 
à .son ordre du jour toute question présentant un 
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illtérêt d'ordre national. Elle pelUt dans les mêmes 0011­
jlitions, demander au Oouvemement provisoire de lui 
présenter un exposé verbal Silr une question détermi-' 
née d'intérêt national. 

ART. 22 - Toutes dispositions contraires à la pré­
sente oroonnance sont abrogées. 

ART. 23_ - La présente ordonnance sera publiée au 
}euFlUJI officiel de la République française et exécutée 
oomme loi. 

Fait à Paris, le 11 octobre 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Gouyernement Provisoire de la République 
Française : 
Le, Ministte {j'Efilt 
Jules JEANNENEV. 

Le QllI'de des SœOttx, Ministre de la Jastiœ, 
François DE MENTHON. 

l:e Ministre des AffaÎl'es étrangères, 
Georges BIDAULT. 

Le Ministre de' i'flztériew, 
, A. TIXIJ::R. 

l:e Ministre de Id Guerre, 
A. DIETHELM. 

l:e Ministre de la Marine, 
Louis, J ACQUJiNOT_ 

Le Mitiistre de l'Air, 
Charles TILLON. ' 

Le MiJÙstre de l'Eco"omie nidio"ale, 
, Pierre MENDES-FRANCE. 

Le Miliistre des F Ïll:iUlCes, 
Aimé LEPERCQ. 

. Le Ministre de Id Prodw:tio" indilstrielle, 
Robert LACOSTE. 

Le Ministre de /'AgTùiultune, 
TANGUV-PRIGENT. 

Le Ministrf! de Ravitaillemeni, 
. , P. GIACOBBI. 

b; Ministre des Cownies, 
R. PLEVEN. 

Le Ministre de l'Edtu!ati'f)ll "atw/UJle, 
René CAPI;FANT. 

Le Ministre de TTMail et de la Sécurité nationale, 
, Alexandre PARODI. 

Le Ministre des Travaux publics et des TTllltspcrts, 
René MAYER. 

Le Ministre des P<Jstes, Télégraphes et Téléplwnes, 
, Augustin LAURENT. , 

Le Ministre de l'l"/or_io,,, 
Pierre-Henri TEITGEN. 

Le Ministre des Prisolll1Ùirs et Déportés, 
Henry FRENAY. 

Le Ministre de Id Santé publique, 
François BILLOUX. 

Le Ministre, Dçlégaé e" A/rique de Nord, 
CATROUX. 

Groupements profession_el. colo"lau" 

NI> 621 Cab_ - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du : 

22 décembre 194A. - Est promulguée dans le terri. 
mire du Togo l'ordonnance du 6 novembre 1944 
relative à l'abrogation, dans la métropole et aux 
colonies, des ,actes dits " loi du 6 décembre 1940 », 
« loi du 5 mars 1941 », « décret du 25 mars 1941 » 
concernant les groupements professionnels coloniaux. 

LE GOUVEIlNEMENT PROVISOIRE DE LA RÉPUBLIQUI! 

FRANÇAISE: 


Su;!e rapport du ministre des colonies; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du co.. ,

mité français de la Libération nationale, enS<'lTlble les ordon­
nances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu le décret du 2 octobre 1943 fixant l'organisation et le 

fonctionnement du Comité français de la Libération na­

tionale; 


Vu le décret du 23 juillet 1943 fixant, les attributions du 

Commissaire aux colonies; 


le" Comité juridique entendu; 

ORDGNNE: 
A~TIC~E PREMIER. - Sont et demeurent abrog~s, 

aussI bien dans la Métropole. que dans les terri· 
mires relevant du ministre des colonies, les actes 
dils loi du 6 décembre 1940, loi du 5 mars \ 194,1, 
décret du 25 mars 1941 et tous les textes subséquents 
qui les ont complétés ou modifiés. 

ART. 2. - Les groupements professionnels colo­
niaux créés par l'acte dit loi du li décembre,1940 et 
qui demeurent dissous\ dans les territoires relevant du 
ministre des colonies cesseront d'exister dans la m6­
Ù1opole à l'expiration d'un délai de trois mois à 
'OOmpter de la publication de la présente ordonnance 
au journa.l officiel de la République française. 

Les cotisations dues dans la Métropole au titre des 
années 1944 et antérieures demeurent exigibles. 

, ART: 3. -.L'organisati0!l ultéri~re de la reJ?ré. 
sentation aupres despouvolrS publics des entrepnses 
métropolitaines exerçant leur -activité aux colonies 
sera fixée par ordonnance prise sur la proposition du 
ministre des colonies et du ministre de J'économie 
nationale, ainsi que la dévolution des biens appar­
tenaut auxdits groupements. . 

ART. 4. - La présente ordonnance sera publiée au 
}ourlUll officiel de la République française et exécutée 
comme loi. 

Fait à Paris, le 6 novembre 1944. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 

Française: • 

Le MinistTe des C<JÜJnies, 

R_ PLEVEN. 
Le MinistTe de l'Economie ndwnale, 

Pierre MENDEs-FRANCE. 

DhlroUo.a 

ORDONNANCE d!u..9 novembr'1944. 

LE GOUVEIlNEMENT PROVISOIRE DE lA RÉPUBLIQUE 

FRANÇAISE: 


Sur le rapport du garde des sceaux) ministre de la justice; 
le Comité juridique entendu; 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. - Les promotions et nomina· 

Hons faites au titre civil dans l'ordre national de la 
Légion d'honneur, dans tous les ordres nationaux 
et coloniaux, ainsi que toutes attributions, à titre 
civil, de médailles, décorations et distinctions hono­
rifiques faites depuis le 16 juin 1940 par l'antorité 
de fait se disant Gouvernement de l'Etat Français, 
sont soumises à révision. 
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ART. 2. - Une commission sera créée pour chaque 
. ordre ou distinction par arrêté du ministre compé. 
tent, afin de procéder à ces révisions. • 

ART. 3. - Les conditions d'~écution de cette ré· 
vision seront fixées, pour la Légion d'honneur, par 

, arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, pris 
sur la proposition du grand chancelier de l'ordre na­
tional de la Légion d'bonneur et, pour les autres or­
dres et distinctions, par arrêté du ministre compé­
tent. 

ART. 4. - La présen~ ordon!lance sera pubÏiée au 
Journal Officiel de la République française et exécutée 
comme loi.' 

Fait à Paris, le 9 novembre 1944. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française: 

Le Gortk des Sceou.x, Ministre de la Jastice, 
François DE MENTHON. . 

Par arrêté ministériel en date du 27 novembre 1944 : 
La Médaille d'honneur du Ministère des Colonies 

est attribuée à : 
\ 

Argent 

.. • * • • • '. . ~ . . . . . . . . .. 
M.M. Amegnon . banm, premier-maître canotier au 

Togo; 
Ajavon Joseph, facteur des P.T.T. au Togo. 
. .. . .. " .. . . . . , .. . . . 

Bronze 

. . . . . . . . . . . 
M. Semekonon Agblévon,. chef du canton d'Aflao 

(Togo) ; 
M. Sokpolie Aloys, mécanicien à la maison S.C.O.A. 

au Togo; . ­
M. Bangana Abinté, chef du canmn de Bafilo 

(Togo); , . 
.M. Bedeyi Abété, chef supérieur liu village d'émi­

gration (Togo); 	 _ 
.M. Ayivi Nicodème, ouvrier à Lama·Kara (Togo). 

.. 	 4' • .. • • • .. • • .. • • • • • .. • • 

Par décret en date du 30 novembre 1944 : 


Sont IlOmmés dans l'ordre de l'Emile noire du Bénin: 

Au grade d'officier 

M.M. 	 .. . .. .. . .. . 

Viagbo, chef de canton au Togo; 


. . . .. . .. .. . . . .. . . . . . 

Lassey(Smarlh), dit Assiakoley, chef de canton au 

Togo. 
Au grade de chevalier 

M.M. . •.• .. . '" ........ . 

. Agbobly (Rudolph), caissier principal à Lomé 

(Togo) ; 
. .. . .. . . .. ~ 

Lamboni Kaon, chef de eanton au Togo; 

. Johnson Kuadjo (André), commis d'administration 
au Togo. 
·~r"··'·* . ......... !' 

Sont nommés dans l'otdre de l'Etoile d'Anjouan: 
. .. .. .. .. .. .. .. .. 
Au grade de chevalier 

M.,M. 
Yao (Christophe-Mensah), aide·médecin au Togo; 

~. .. .. .. '" 
y endabré Tiem, chef supérieur des Gourmas 

(Togo); . . .. . .. . .. .. .. .. . . .. .. .,· 	. .' 
Palanga, chef supérieur des Kabrès au Togo; 
Ooco (Hospice-Dominique), médecin principal à 

Lomé (Togo); 
.. 	 .. . .. .. .. . . . . .. .. .. .. .. .. . .. .. 

Armerding (Stéphan), commis principal des douanes 
au Togo; · 	.. .. . . . . . . . .. . .. .. . .. .. .. . . 

Amegee (Lqu!s), comptable principal au Togo; 
Dorkenoo (Michel), chef de canton au Togo; 
· 	. .. . . . . . . .. . .. .. .. .. . .. 

Mamah, chef de eanton au Togo; 
Apédo-Amah (Oeorges), commis d'administration ail 

Togo. . ' . 
. . .,\" .- . .. . .. .. .. .. .. . . 

Sont nommés dans l'ordre du Nichan El Anouar: 

Ail grdde d' 0 ttkieF 

~M.M. . .. . . . . . . . .. 
Lawson (Frédéric-Body), chef supérieur de la ville 

d'Anécha (Togo). '. 

Au grdde de chevalier 

M.M••. . .. .. . . . . .. . .. . . . .. 
Kanli, chef de village au Togo; 
Oazarou (Nl!IlIOOdji), <1Jef supérieur des Lambas 

(Togo);­
.. 	 ............ ,. ........ ' .... ~ .. 


Aklassou (Joseph), çhef de canton à, Lomé (Togo), 

ACTES DU HAUT-COMMISSÀRIAT 

Tarif fiaeal d'clIl... 

ARRETE N- 2451 F. '1l.1l 29 a,aût 1944. 

LE GOUVERNEUR OÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

CHEVALIER Dl! LA. UQION n'HONNlUR, 


Vu le décret du 18 octubre 1904, réorganisant. le OOUV<lIl" 
nement général de l'A.O.F., et les textes' modificatifs substl­
quents; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des eolonies; notamment J'article 74, paragraphe B; 

Vu le décret du 2 octubre 1943, approuvant l'arrêté dt1 
20 aoùt 1943, fixant le mode .d'assiette, les règles de percep­
tiOIl et la quotité des droits d'importation à p<rce",,~r sur les, 
marchandises de roufes origjnes importées 'en A.O.P.; 

Vu l'article 23 de l'arrêté .d~ 31 mai 1930 relatif à la COR­
sullation des chambres de commerce, modifié par arrêté du 
28 juillet 1938; . 

Vu l'ordonnance du 19 a'lQt 1943 sur l'importation en fran­
chise de matériels militaires pour le oomp!e de l'armée; 

Vu les instructions de la dépêche nP 3337 du 16 juin 1.944 
du Commissaire aUX colonies; 

~n<: 'r"PfU'ot"lilP> A'Gnnrnhd<nn T''l'' n.&rrM'· 



------

IV 

. ARRETE: 
Al<TfÇLE Pl<EMIER. - Le numéro 2 du tableau des 

exemptions conditionnelles et exceptionnelles annexé 
au tarif fiscal d'entrée issu de l'arrêté du 20 août 
1943 et relatif aux arme~, munitions et matériel de 
guerre est abrogé et remplacé par les dispositions 
suivantes: 

. No 2 - Armes, munitions, matériel de guerre et 
équipements militaires appartenant à l'Etat (a). 

ART. 2. - Le; gouverneurs des colonies du groupe 
et l'administralteur de la circonscription de Dakar 
et Dépendances sont chargés de l'exécution du pré­
sent arrêté qui sera enregistré, communiqué et pu­
blié partout oÙ besoin sera dès son approbation par 
décret. 

Dakar, le 29 août 1944. 
P. COURNARIE. 

_ (ApprUllvé par décret du 23· oc/obre 1944). 
(Re!ùla applicable au Togo par arrêté local 110 625 D. 

d!u 23 dtJc.embre 1944). 
(a) Sont susceptibles <kl bénéficier de l'exemption: 
Id - Les matières et objets rentrant par leur na· 

tUre dans cette catég<.>rie et repris sur une liste établie 
·par décision du Gouverneur général, liste qui pourra 
être modifiée et mise à jour au fur et à mesure des 
nécessités; 

2<' - Les matières et objets exclus par leur nature 
de cette catég<.>rie, mais qui, en raison de leur utili· 
sation exclusive à des fins militaires, auront. fait 
l'objet de la part du Gouverneur général d'une Md· 
sion particulière valable seulement pour chacune des 
importations considérées. 

C.d.e de. Irboruj.. d. l'A. q. F. 

3.HO P. - Par arrêté du Gou~erneur général de 
l'A. O. F. du 20 novembre 1944, le nombre maximum 
d'inscriptions qui pourront être portées au tableall 
d'avancement de 1945 pour· le cadre des Trésoreries 
de l'Afrique Occidentale Française est fixé comme 
suW: 

Pour le grade de payeur de 1re classe: 3; 
Pour le grade de payeur de 2e classe: 3; 
Pour le grade de payeur de 3e classe: :;; 
POU( le grade de commis principal hors classe: 3; 
Pour le grade de ilommis principal de l:e classe: 3; 
Pour le grade de commis principal de 2' classe: 3; 
Pour le grade de commis principal de 3< classe: 3 ; 
Pour le grade de commis prinCipal <le 4e classe: 2; 
Pour l.l! grade de commis de tre classe: 1; 
·Pour le grade de commis de 2' classe; néant; 
Pour le grade de commis de 3< classe : néant. 

. Ecole Jamol 

ARRETE N0 3168 DSP, .du 25 novembre 1944. 

LE GOUVEilNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
CHEVALlEll. DE 'LA LÉGION D'IiONNeUJ<, 

HAUT-COMMlSSI\ŒE DE LA RepUBLIQUE A:u Tooo, 
• • .. • .. • • • • • • • • • • • • • * 

ARRETE: 
.ARTICLE PREMlEl<. L'école de la maladie du som­

meil dite « Eoole Jàmot l> intégrée au centre d'études 
<les trypanosqmiases africaines selon les dispositions 
de l'arrêté général n<> 1664 !osP. du 14 juin 1944, est 
t"krU'!lnÎ!;;pp ~I(r I("~ hjlç;Ç>j;l ~lIivantp];1:! 

ART. 2. ~ Elle est dirigée sous l'autorité du che 
du service général de la maladie du sommeil par 1. 
dillicteur du centre d'études des trypanosomiases afri 
caines et a pour but la spécialisation du personne 
infirmier. 

Les médecins, agents sanitaires, sous-officiers de " 
S. M. 1. C., médecins·auxiliaires nouvellement affec 
tés, peuvent être appelés sur décision du chef de ser 
vice à effectuer un stage à l'école Jamo!. La duré, 
de ce stage -est fixée, en principe, à deuX m:ois POÙ] 
les médecins munis du diplôme d'Etat français d. 
docteur en médecine ou d'un titre admis. en équiva 
lence, et à trois mois pour les agents· sanitaires 
sous-offiders de la S.M.I.e. et médecins auxiliaires 

Al<T. 3, - Nul ne peut être admis à l'école s'i 
n'est pas françaiS (citoyen ou sujet) protégé françai; 
IOU administré sous-mandat français africain, et s'i 
n'.est pas célibataire, âgé de 17 ans au moins et d. 
'24 ans au plus,. limite susceptible d'être pOrtée i 
135 ans en tenant compte des services auxiliaires vaU 
dabIes ou des services militaires. . 

Les demandes d'admission seront fonnulées su 
papier timbré, accompagnées des pièces suivantes : 

a) bulletin de naissance ou toute pièce en tenan· 
lieu, 

b) copie du certificat d'étùdes primaires é!émen 
~aires ou d'un diplôme d'études ayant iau moin, 
la valeur du e. E. p., ·ou avoir fait la preuve d'Ul 
degré d'instruction équivalent à ce dernier certificat 

Si la candidature est agréée, le postulant aura ; 
compléter ,son dossier par: 

a) un extrait du casier judiciaire (fiches no 2 e 
no 3), 	 . 

b) une fiche de position militaire (ou sa copie) 
si le candidat a 20 ans et plus, 

c) un certificat de bonnes vie et mœurs, _ 
d) une déclaration de l'intéressé précisant qu'il n', 

pas été licencié tI'une éoole ou d'un emploi adminis 
tratif, 

e) un certificat médical (ayant moins de trois moi; 
de date) constatant que le candidat est apte au ser 
vice itinérant de la maladie du sommeil, . 

iJ un état signalétique et des services militaire, 
\'l'il y a lieU. ' 

L'admission à l'école est fixée par voie de. déci 
sron du chef du servite de la maladie du sommeil 

.ART. 4. - La durée du st·age est de 9 mois. 
La . discipline, le programme et l'organisation de. 

études feront l'objet dlun règlement intérieur sou 
mis à l'approbation du chef de service par le direc!eu 
du e. E. T. A. 	 . 

L'exclusion de l'école peut être prononcée en cour 
• iOU 	 à la fin du stage par le chef du service de la rnala 
die. du sommeil pour le motif suivant: « insuffisance}) 
« indiscipline », « inaptitude physique » .. 

Les élèves subissent, en fin de stage, un exameJ 
théorique et pratique. Un brevet d'aptitude est dé 
cerné à ceux d'entre eux qui ont obtenu une moyenn, 
~uffisante; ces derniers sont nommés par décision d, 

.lll'ouvemeur 	 général, infirmier stagiaire s'ils ont 2 
ans et satisfait aux obligations militaires, si non, infit 
mier surrruméraire. 

ART. 5. Le regime de l'école est l'internat. le 
élèves sont astreints au port d'un uniforme; ils son 
logés, nourris, vêtus et blanchis gratuitement. 

La composition de la ration, la nomenclature ·de 
objets de réfectoire, d'habillement, feront l'objet d'un 
ann .. xe au rètrlement visé à l'article 4. 



AIlT. 6. Les candidats admis à l'école Jamot 
oont mis en route sur Bobo-Dioulasso par l'autorité 

. administrative l-ocale. 
Ils v8yagent en 3e clàsse. 

,Ils -ont droit aU transport gratuit de 25 kilos de 
bagages. , . . ~ 

Ils -ont droit à titre' de frais de route à une anoca­

Uon de cinq francs par jour pendant la durée des 

VIOyages régulièrement effectués; 


1" - pour rejoindre l'écolé lors, de leur adl1lÎssion. 
2<> - pour rejoindre leur poste d'affectation à leur 

sortie de l'éoolè ou leur cercle d'origine à la suite 
de licenciement. 

Ils reçoivent pendant la durée' du stage' une allo­
cation mensuelle de 50 francs. . 

Lorsque, en cours de stage, ils seront appelés à 
suivre une équipe de prospection, de contrôle ou de 
traitement·de la maladie du sommeil, ou·à se déplacer· 
par ordte du cbef du service de la maladie du som­
meil, ils auront droit au cours de la période pendant 
laquelle ils. ne peuvent être oourris à l'éc{)le, à une 
aHocation journalière compensatrice de vivres fixée 

_par le cbef de service à un taux égal au prix de la 
·ration. Cette allocation pourra être payée sous forme 
d'avance dans les mêmes conditions que ~s avan:es 
sur frais de déplacements. 

• ART. 7. - Est abrogé l'arrêté n" 3.S89/SSM. du 27 

décembre 1939. 


ART. 8. -, Les guuverneurs des colonies du groupe, 

le commissaire de la République au Togo, le directeur 
 1 

général de la s"nté publiqlie, le chef du service gêné- " 
raI 'autonome de la maladie du sommeil sont chargés, '! 
chaoun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré tit communiqué pariout \où 
besoin sera. ' 

Dakar, le 25 I:IOvembre 1944. 

Pour le Gouverneur général ausent 
Le Gouverneur Secrétaire général 

chargé de l'expihlition des ai/aires COWl11!tes, 

Y. DlOO. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

P.Jmi~le. 

'ARRETE:. No ,616 AE./1 tfu 20 décembre 1944. 

LE GOlJVERNEU~ 'DI!S COLONIES, 
CROIX DE Gu~E. 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs d,ù Comll?issaire de la Répub1ique aU Togo; 


Vu 'le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togoj modifié par celui du 

20 juillet 1937; 

, Vu la loi du 14 mars 1942 et tous text~s s'y rapportant; 
Vu le câblogramme <Jfficiel 425 SE./P. du 14 décembre 1944 


du Gouverneur général de l'A.O.F.; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les achats de palmistes sont 


interdit@ du 25 au dernier' décembre 1944. 

" Les commerçants devront adresser leurs déclarations 

de stocks de palmistes dans les 24 beures aru chef du 

bureau économique pour les soocks à Lomé, aux Chefs 

de ciroonscription pour les stocks en brousse. 


ART. 2. - A partir du 1cr janvier 1945 les prb 
minima d'acbat aux, producteurs des palmistes son 
fixés comme suit: 

Fra. 

Lomé ... 1.70, 
Agouévé .. 1.65: 
Sangacra . . 1.64~ 
Mission-Tové 1.55i 
Noépé . 
Tsévié .. 
Hadja . 

'. 
1.621 
1.61! 
1.60' 

Anécbo 1.59~ 
Assahun 1.581 
Agbéluvbé 1.56. 
Tovégâ 
Nuatja 

. 
.. 

.' 1.5Q~ 
1.5t( 

Aguu-Gare '. l,50, 
Palimé . . " 1.47~ 
Atakpamé .. 1.401 
Anié . ., 1.37Ç 
Blitta .' 1.30~ 
Gapé . 1.50, 
Akoviépé '. . ~ 1.65: 
Kévé 1,S9(] 
Les prix'dans les autres centres seront fixés par le.ii 

chefs de circonscription compte tenu des f~ais de trans. 
ports. 

ART. 3. - Vu l'mgence, le présent arrêté sera l'end" 
immédiatement applicable par voie d'affiChage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des P.T.T. et des 
cireo~scriptions et en tous "utres lieux publics. 

Lomé, le 20 décembre '1944. 

Pour le Commissaire de la Républiq.ue absent, 

Le Secrétaire CMnérai, 


cho.rgé de [ÎexpéditiOll' des allaires 

courantes et urgentes, 


H. GAUDILLOT. 

Arachid.. 

ARRETE No 619 AE. do. 21 tMcembl'e 1944. 

LE ClOUVI!RNEuR DES COLONIES, 
CaolX DE· GUERR.E, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU 1000, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les' attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le • décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, mOdifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu la loi du 14 mars 1942 et tous rext"" s'y rapportant; 
Vu le télégramme officiel 431 SE,/P. du 15 décembre 1944 

du Gouverneur général; 

ARRETE: 

AI<TlCLE PREMIER. La campagne d'achat des ara~ 
chides 1944-1945 est ouverte pour.. compter du 1er jan­
vier 1945 dans le cercle de Sokodé et du 15 janvier 
19.45 dans le cercle de Mango. 

ART. 2. Les prix d'aChat minima aux produeteurs 
sont fixés aomme suit: 

fN'fte. 
Blitta . . 3.163 
Sokodé ... 2.733 
Bassari . l' 2.433• 

Lama-Kara 2.338 
Mango . 1.523 
Dapango . 1.123 

http:R�publiq.ue


Si l'achat est effectué par les S.I.P., les prix de re­
vente au commerce seront ceux ci-dessùS majorés de 
65 francs par tonne. 

les prix d'achat danS les autres centres seront fixés 
par les chefs de circonscription compte tenu des seuls 
frais de transpqrls routiers à raison de 5 fes. la tonne 
kilométrique. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des P.T.T. et circons.­
criptions et en tous lieux publics. 

Lomé, le 21 décembrè 1944. 

Pour le Commissaire de la Répabliqae absent, 

Le SecrétaiFe Oénéral, 


cl!ilfgé de l'expéditWn. des affaires 

cdm'ttJties et argentes, 


H. OAUDIL.L.OT. 

Mazout 

'ARRETE No 620 AE.J3 lÙt 22 décembre 1944. 

LE OOUVl!R:NEUR DES CoLONIES, 
• CROIX DI! OU"",-RE, 

COMMissAiRE DE L.A RÉPUBLIQUE AU T000, 

Vu le décret du 23 nia... 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de 1. République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre, 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924; 
Vu la 101 du 14 mars 1942; , 1 

Vu les arrêtés généra~ des 30 aoùt et 13 septembre 1943; 
Vu les arrêtés 40 'E.f3 du 29 janvier 1944 et 401 AE.f3 dit 

1" aont 1944;, , 
Vu les letlres en date des 20 et 30 novemb're 1944 de l'UAC . 

. et de la Cie FAO.; , . 
Vu l'avis d1! ta commission des prix dans sa séance du U 

décembre 1944; 
Vu ['avis du Service des Travau~ Publics; 

ARRETE: " 

ARTICL.E PREMIER. - Les dispositions, ,de l'arrêté 
443 du 28 août 19414 oont abrogées en ce qui ooncerne 
le mazout. 

ART. 2: - Est fixé comme suit le prix de. vente ea 
gros -du mazout à Lomé, taxe de transaction comprise: 

UAC. ET FAO. 

Le fût de 204 litres (fût vide à rendre) 1.077 frs. 

ART. 3. Toute infraction aux présentes dispOsi­
tions sera poursuivie et 'réprimée conformément aux 
dispositions de la loi du 14 mars 1942. 

AIn. 4. - Vu l'urgence, le présent an;êté sera publié' 
par voie d'affichage à la mairie de Lomé, dans 'les 
bureaux des, circonscripUOll5 administratives, des P.T.T. 
et en tous lieux publics. 

1 Lomé, le 22 décembre 1944. 

Pow Le Commissaire de la République absent, 

Le Secrétaire Oênérai, 


cl!ilrgé de l'expédition. des affaires 

ct:luianies et argen.tes, 


H. GÀUDlL.L.OT. 

Ecol. pr.,••• ioDDeUe d. Sokod' 

, No 622 E. - Par arrêté du Commissaire de Ji' Répu­
blique au Togo en date du : 

23 décembre 1944. - Le nombr~ d'élèves à admettre 
en 1945 à l'Ecole Professionnelle de Sokodé est fixé 
à dix. 

\ No 623 E. -, Pat arrêté du Commissaire de la Répu­
blique au Togo en date du : , 

23 décembre 1944. - Le montant des allocations de 
,nourrilJure et d'entretien des élèves de l'Ecole Profes­
sionnelle de Solrodé est fixé ainsi qu'il suit pour l'an­
née 1945 : 

NourrilJure . \ 8 francs. 
Entretien . . 4 

ARRETE No 624 E. lÙt 23 décembre' 1944. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu ie décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Tâgo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

, , 
Vu l'arrêté No 557 du 6 novembre 1944 parlant réorganÏ&l­

tion de l'Eoole Professionnelle de Sokodé; 
Vu l'arrêté No 611 du 31 octobre 1941 fixant le tarit d.. 

cessions de travaux faites par l'Ecole Professionnelle de So.. 
kodé; 

Vu le proœs-verbal de la réunion du 27 novembre 1944 du 
conseil de perfectionnement de l'Ecole Professionnelle de 50­
kodé; 

Sur la proposition du Chef du Service de l'Enseignement; 

ARRETE: 
ARTlCL.E PREMIER. - Les prix . unitaires fixés par 

l'article 2 de l'arrêté No 611 du 31 octobre 1941 sus­
visé sont abrogés et fixés à nouveau comme suit: 

fra. 
Heure de moniteur . , . ' . 5,­
Heure d'élève . . . . . . . . 1,50 
Heure d'ouvrier ou de manœuvre: suivant 

feuille d'attachement, 
Heure de machine (tour, percèuse, etc" .).20,­
Heure de scie mécanique (débitage de plan­

ches) . . . . . . . . . . . . ',' . . 40,­

ART. 2. L'article 4 de l'arrêté du 31 octobre HJ41 
est modifié ainsi qu'il suit: 

« Le Chef du Service de l'Enseignement est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera. publié, enre­
gistré et communiqué partout où besoin sera}). 

ART. 3. - Le .présent arrêté sera enr~istré, pJblié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 décembre 1944. 

Pèfur le CommisSllire de la Répabliqae absent, 
Le Secrétaire Oénér.al, 

cl!ilrgé de l'expédition. des affaires .( 
c<1UfttJties et argentes, . 

H. OAUDIL.L.OT_. 
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Energie l.I,e~triqu~ 

DECISION No 524 TP. du 23 décembre 1944. 

LE .GOUVERNEUR DE'!; COLONies; 
CROIX DE GUERREJ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921" déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la' République au Togo; 

Vu le décret du. 19 septembre H)36 portant réduction 'des 
dépenses administrative's du TogoJ modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu les propositions en date du 16 novembre 1944 de la So-­
1 ciété concessionnaire; . 

Le' conseil d'administratibri entendu le 21 décembre 1944; 

DECIDE: 

ARTICLE PRE/{JER. - La valeur des index entrant 
dans la formule de réajustement des tarifs de. vente 
<le l'énergie électrique est fixée ainsi qu'il suit pour le 
premier 'semestre 1945 : 

1.175,1919,g: '. 5,231 
Mo... 1,7242 
MI . 2,933 , 
10 387,5 
JI • 565. 

ART. 2. - En application de. ces .coefficients, les 
tarifs à appliquer" pendant le premier semestre 1945 
sont fixés comme suit: . 

A - Pour les particuliers: 

l Prix du KWH ~ Lumière: 10,66la - Pour Lomé: 
Prix du KWH - Force: 8,42 

Prix du KWH - Lumière: 11,782 0 - Pour Anécho : 1Prix du KWH - Force: - 9,54 

B - Poor Nldminïstration: 

\ Prix du KWH - Lumière: 9,09
}o - P.our Lomé: iPrix au KWH - Force: .7,30 

\ Prix du KWH - Lumière: 10,21
20 - Pour Anécho: iPrix du KWH _ Force : 8,42 

ART. 3. - La présente décision sera enregistrée, 
çommuniquée et publiée partout .où besoin sera. 

Lomé, le 23 décembre 1944. 

Pour le Commissaire de la République absent, 

Le Secrétaire Général, 


'chargé de l'expédition des .affaires 

courantes et urgentes, 


H. GAUDILLOT. 

Délaissement forfaitaire des marins 

No 627 lM. - Par arrêté du Commissaire de la Répu­
blique au Togo en date du : 

25 décembre 1944. - Les taux de majoration à 
appliquer aux tarifs du Tableau B du décret du 31 dé­
cembre 1935 pour 'la période alIant du 1cr janvier au 
30 juin 1945 seront les mêmes que ceux prévus à l'ar­
.rêté No 267 en date du 10 mai 1938 . .~. . 

lademnités pour charges' de famiUe 

RECTIFICATIF à l'arrêté 553/F. d/l 15 octobre 1943 
fixant le régime des itulemnttés pour charges de 
famille du perso/Utel originaire de l'A.O.F. et du 
Togo 'appartenant JI/lX cadres locaux .eurppéens et 
itidigènes du Territoire. 

ARTICLE 3. ­

Au lieu de: 

« Les indemnités sont attribuées d'après le nombre'. 
des enfants dont le bénéficiaire a la charge et qui sont· 
âgés de moins de 15 ans. 

Sont' considérés jusqu'à l'âge de' 15 ans, comme 
étant à la charge de l'agent en cause les enfants légi-' 
times régulièrement déclarés à l'Etat Civil, ou· à l'Au­
torité Administrative dans les conditions prescrites par 
l'arrêté No 438 du 31 juillet 1933 réglementant l'Etat 
Civil indigène ». 

Lire: 

, « Les indemnités sont attribuées d'après le nombr'e' 
des enfants dont le bénéficiaire a la charge et qui sont 
'âgés de moins de 15 ans. • 

Sont considérés jusqu'à l'âge de 15 ans, comme 
étant à la charge de l'agent e.n catise les enfants légi­
times régulièrem.ent déclarés à l'Etat.Civil, ou à l'Au­
torité Administrative dans les conditions prescrites par 
l'arrêté No 619 du 10 novembre 1938 fixant ànouvea~ 
les règles applicables à l'Etat Civil des personnes de 
statUt indigène ». 

Le reste sans changement. 

Café 

, 
ERRATA à l'arrêté no 581 dit 21 novembre 1944 por­

tant ouverture de la campagne de café 1944-1945 
et en fixant les prix. 

.. 
ART. 2. - Les prix minima d'achat aux producteurs 
.sont fixés comme suit: 

CAFÉ NIAOULI SUPÉRIEUR 

Lomé. 
. Au lieu de: ., 

11.494 
Atakpamé 10.985 
Agou 11,.075 
Palimé lL053 
Tsévié 11.236 
Anécho . 11.209 
Blitta .• _ 10.846 

Lire: 

L~mé . 11.251 
A!akpamé 10.917 
Agou 11.007 
Palimé '. 10.985 
Tsévié _ . 11.168 
Anécho .' 11.141 
Blitta _ 10.778 
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ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Affeclali..... 

Par arrêtés du Gouverneur général de .!:'A.O. F. 
des: 

'20 novembre 1944. - Les fonctionnaires arrivés 
récemment .à'Dakar reQOivent les affectations 'sui-· 
vantes: 

M.·M. Rébaud, commis des services civils,' nouvel­
lement agréé, est mis à la dispo'sition du Commis­
saire de la Républiq,ue au Togo; 

. . . . . . . . '\. 

Par décision du Gouverneur général de l'A.O.F., 
en date du: 

14 décembre 1944. - Les assistants forestiers 3Ul'­
numéraires dont les noms suivent sont déclarés àdmis 
:aux examens de oortie de 2' année de l'Ecole Fores-' 
fière de l'A. O. F.; 
M.M.••.. 

Traoré Diongolo. ,-,,.. . . . . . . . . . ," 

Les intéressés reçoivent les affectations ci-:'près 
lI*>ur compter du jour de leur prise de servi« ou de 
leur mise 'en roure sur leur cclonie d'affectation: 
·M.M. . . • . . . . . 

. Traoré Diongolo -: Togo. . . .. . . . ~ 

ACTES DU POUVOll? LOCAL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

Affecl.Ii..... 

Par décision nO 500 P. du : 
9 décembre 1944. - M. Rébaud Jean, oommis de 

2- classe des services civils des oolonies, nouvielIe­
ment affecté au Togo et arrivé au ti!rritoÎre le 7· dé­
rœmbre 1944, est mis à la dis'pO$Îtion du chef du bu­
reau des affaires économiques. ~ , .. 

Par décision no 506 P. du: 
f6 décembre 1944. '- M. Hobeniche, Paul, ingé­

meUr météorolQgiste de 1re classe, llDuvellement mis 
à la d.isposition du Commissaire de la République au . 
T-ogo et arrivé au territoire le 11 décembre 1944,. 
est affecté au service météorologique à Lom"'. 

Nomination • 

. Par décisiQn n" 519 p. du: . 
. 22 déèem~re 1944. - Madame AIIet Coche, Blanche 

est engagée en qualité de sténo~dactytographe 'au 
salaire mensuel de Huit mille francs (8.000 frs.) à J',ex­
l:1u8ÎQn de . tous accessoires ou indemnités, pour comp­
ter du Il nov.embre 1944, veille du jour de son départ . 
d'Alger à destination du territoire. 

Pour tout ce qui concerne les déplAcements, rongés, 
nenni,.ion". absences. soins médicaux. hosnitalisatiQn. 

affectations et mutations, li!s dispositions prévues par 
te Règlement intérieur du 24 février 1944 concernant 
le 'peroonnel auxiliaire sont applicables à Madame 
AUet Coche, Blanche. 

Madame Allet Goche{arrivée à Lomé le 19 décembre 
1944 est affectée au Cabinet du COmmissaire de la. 
République. 

Par décision n~ 526 P. du : 
23 décembre 1944. - M. Fresnel Emile Raymond 

est engagé pour compter du 26 novembre 1944, en 
qualiité de surveillant des Travaux publics à titre 
essentieNement précaire et révocable et mis à la dis­
;position du Chef du service des Travaux publics èt 
des Mines. 

fi aura droit, en cette qualité, à un salaire mensuel 
'gklbal de Cinq. mille cinq cents francs (5.500 frs.) 
à l'exclusion de tous accessoires ou indemnités, pa­
yable sur les crédits du budget local du Togo, Gbac 
pitre XI Article 4 Paragraphe 1 pour l'armée 1944 et 
Chapitre XXII Article 1 pour l'année 1945. 

Aour tout ce qui concerne les déplacements, congés, 
permissions, absences, SQins médicaux, hospitalisation. 
et mutations, les dispositions prévues par 'le Règlent5lt 
intérieur du 24 février 1944 concernant le personnel 
auxiliaire sont applicables à M. Fresnel. 

PlERSONNEL INDIGÈNE 

Agents auxiliaires 

Affectation 

Par décision no 502 P. du : 
14 décembre 1944. - Le dessinateur ('!Iuxiliair.e 

Soulé Amadou affecté proviooirement au cercle du 
centre, 'est remis à la dispositiQn du chef du service 
des Travaux publiës ,et des mines. 

A ugmentation de salaire 

Par décision n" 520 P. du : 
22 décembre 1944. - Le salaire mensuel du plan­

ton Gagnon Emile, ~n service au Parquet à wmé, 
est porté de Neuf cents francs (900 francs) à Mille 
\:Ieux cents francs (1.200 francs),. exclusif de tou[.,& 
indemnités, pour compter du 1" janvier 1945. 

Nominatlon 

Par décision nO 512 P. du : 
20 décembre 1944. - L'agent journalier Kangni 

Emile, en service à· Anécho, est engagé pour comp­
ter du 1er nov.embre 1944, en qualité (le garde d'hy­
giène auxiliaire échelle 1 échelon 3, en :remplaceme'lt 
'de l'agent auxiliaire Senawo Jean, révoqué. 

li 'est maintenu à la disposition du chef de la_sub­
divi~ion sanitaire d'An écho. 

Gardes"frOlltlèras 

Tableau d'avancement 

'Par arrêté nO 612 P. du : 
14 décembre 1944. .- Sont inscrits au tableau 

d'avancement pour le 2e semestre de l'année 1944 
les agents du cadre local indigène. des' gardes-fron­
tières des dou~es du TOll'Q dQnt les noms suivent: 
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Pour le grade de sergent 1er échelon 
Aridjaka Kéïta, caporal 2' échelon. 

Pour le grade de caporal 2' échelon; 
AdjaIlé' Richard, caporal 1 er échelon, 
Ajavon Albert, caporal '1" échelon, 
Zamba Bernard, caporal 1er échelon. 

Pour le grade de caporal 1er échelon ' 
de Souza René, garde-ff()ntière de 1re classe. 

Pour le EVade de gorde-frotitière fÙI 3e cl. 
Agossou Augustin, garde-frontière de 4' classe, 
Legbagan Boko, garde-frontière de 4' classe, 
Messan Emmanuel, garae-frontière de 4e classe. 

Promotions 

Par arrêt~ No 613 P. du: 
14 décembre 1944. - Sont promus pour oompter 

(In 1er juillet 1944 dallS le cadre local indigène des. 
gardes-frontières du Togo: 

Au grade fÙI sergeilt 1er échelon:, 
Aridjaka Kéïta, caporal 2' échelon. 

Au grade fÙI caporal 2e échewn: 
AdjaIlé Richard, caporal 1er éehelon, 
Ajavon Albert, caporal 1er échelon, 
Zamba Bernard, caporal 1er échelon. 

Au grade fÙI caporal 1er échelon: 
de Sonza René, garde-frontière de Ire classe. 

Au graM de garde-frontière de 3e classe: 
Agossou .Augustin, gar,de-frontière de 4e classe, 
Legbagan Boko, garde-frontièr.e de 4e classe, 

4eMessan Emmanuel, garde-frontière de classe. 

Rivocation 

Par arrêté No 608 F. du: 
, 9 décembre 1944. - Le garde-frontière' de 'Se classe 

Assigbi Alphonse, en service à la brigade de Lomé, 
est révoqué pour mauvaise manière habituelle de servir. 

~OI'Ct:8 de police 

Par arrêté No 618"sM. du: 
21 décembre 1944. Est licencié pour mauvaise 

manière habituelle de 'servir et rayé des.oontrôles'adifs' 
des forces de Police du· Territoire pour oompter du 
1er décembre 1944, le garde de 2e classe Hi.ridé 
Hounfon, no mie 1117 du peloton du centre, subdivi­
sion de Klouro. 

La gratuité du transport l)li est acoonjée pour re­
joindre ses foyers avec sa famille. 

DIVERS 

Agent. po.t...~ 

Par décision No 507 TPT. du : 
1 S décembre 1944. - Sont ·nommés agents postaux: 
10 - Barialt gare de NOBpé - pour compt<lf du 

1et août 1944, le fadwr auxiliaire Albert Mensah; 
2<> - Bareau gare d'AssahOlm - pour oompter du 

1er juillet 1944, le facteur auxiliaire Emmanuel freitas; 
30 - Bareau gare de Tsévlè - pour compter du 

1"" m.at'S 1'944, le facteur-enregistreur de 4< classe 
Amoussou Boniface. 

Les décisions No 797 du 23 novembre 1939, nO 248 
du 31 mars 1942 et 718 du 26 novembre 1943 oont 
rapportées pour ce qui ooncerne les nominations du 
faet~-enregistreur Bédjan Simon, du facteur-enregis­
treur Ocloo Primus et du chef de station (ex-chef de 
train) Mathià Apouté Joseph oomme agents postaux 
à Assab<lUJ1, Noépé et Tsévié. " 

Allocatloao 

Par arrêté No 611 F. du : 
13 décembre 1944. - L'arrêté N" 37 F. du il jan. 

vier 1944 fixant pour l'a!J!Jée 1944 le montant des 
allocations servies aux chefs de famille et anciens 
agents de l'administration est oomplété ainsi qu'il 
suit : . . . 

CERcLE DU CENTRE 

. (Subdivislon de Kwuto): 
Glo Assigbevi, ancien agent -de l'administration ~.-

1.200 francs. ' 
~ • •. • • .. • • * • • .. ,. 

Com....... mb,t" d. Lo.... 


Par arrêté N" 610 F. du: 
12 décembre 1944. - Est approuvé et arrêté .le 

budget primitif de la Qommune-mixte de Lomé pour 
l'exercice 1945, en recette; et en dépenseS, à la somme 
de: DeIUX millions quatre vingt quatre mille six cenill 
francs (2.084.600 frs.). . 

C4n••n d'AdJIIÎIlÎstratioQ du Togo 

No 3241 AP. - Pal' arrêté du Gouverneur géttéral 
de l'A.O.f. en date du : 

4 décembre 1944. - M. le médecin lieutenant-colo­
nel Le Gac/chargé de l'expédition des affaires courantes 
de la direction locale de la santé pu\,Jlique au Togo, 
est nommé ll1embre du oonseil d'administrati>ondu 
Togo en remplacement de M. le mêdeci-n colOnie' 
Pautet. 

Par décision No 504 AE.j3 du: 
15 décembre 1944. - M. Rébaud, commis des ser­

vices civils est nommé membre de la brigade mobile 
des contrôleurs des prix et slJocks et,est habilité en 
qualité de contrôleur pour le cercle de Lomé. 

Préalablement li. sa prise de service, M. Rébaud 
devra prêter serment devant le tribunal de 1re instance 
de Lomé. '. , . 

, Ecote proles.ionnell" d. Sokodô 

Par décisipn No 505 E. du:' ". 

15 décembre 1944. - Sont reçus auX examens de 
fin d'études et diplômés de l'Ecole Professionnelle de 
Sokodé, les élèves de 4< classe ci-dessous désignés, 
par ordre de mérite: 

10 - Tcbédré Poutma, section fer; 
20 Agba Gbandi, section bois; 
30 - Kond; Gbati, section bo;s; 
4<> - Soho Todom, seètion fer; 
5<> - Ouagbé Yombila, section maçonnerie; 
60 - Kaloua Capitan, section maçonnerie. 



-----------------

Enseigncmt:tli 

B01Jr~fe.\' 

,1 Par décision No 518 E. du: 
22, décembre 1944. La commission consultative 

des bourses composée ainsi qu'il suit: ' 
M: Gàudillot, Secrétaire Général du Togo. Présidellt 

M;M. Sanson, Chef du Bureau des Fi- i 
nances, 1 

Le LI. C-olonel Le Gac, Chef du ' 
Service de Santé p. L, membre du 
Conseil d'Administration du T erri­
t-oire, Membres 

Champion, Chef du Servic.e de l'En­
seignement, 

Emmanuel Ajavon, notable ~ogolais.. 
William. Mensah, Notable Togolais,! 

's~ réunira sur eonvocaUon de son président pour étu. 
dler les demandes de bourses faites par les élèves' 
to!!"lais continuant leurs études hors du territoire. 

Rllles 

Par arrêté No 614 CD. du: 
15 décembre 1944. Sont approuvés et rendus 

exécutoires les rôles d'impôt cédulaire, d'impôt géné. 
l'al sur les revenus et contribution excepti-onnelle de 
guerre, ci·après s'élevant à la Somme de: Cinq million 
huit cent trente sept mille cent douze francs : 
RMes N" 

16 ~ Lomé-Trésor . 566.580 
17 -·Lomé·Trésor . 487.312 
18 - Agence .Lomé 40.882 
19 - Agence Tsévié , . 2.375 
20 - Agence Anécho . 6.493 
21 - Agence Atakpamé 1.793 
22 - Lomé-Trésor . 4.078.386 
23 - Agence ' Lomé 318.145 

. 24 --" Agence Tsévié 16.531' 
25 - Agence Anécho 63,451 
26 - Agence 
27 - Agence 

Atakpamé 
PaUmé . 

. '. 186.205 
44.372 

28 - Agence Sokodé . 24.517 
29 - Agence Lama"Kara 10 

Total . ······5:837.112 
La date de mise en recouvrement est fixée au 15 

'i:lécembre 1944. 

PARTIE' NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

DOMAINES' 

Avis de demande d·immatriculatiOD 
au livre foncier· du territoire dû Togo 

Toutes par.o"..es Intéressée. sont admi••• a former op.. ,:
position à ta préeente IMmatriculation, èc mains du .: 
eonservateur soussl9né, dans le délai de trois mois1 ft 
compter de I"affiebage du présent avis. qui aura Ueu ince... 
samment en l'audHolre du irîbunal eivil de Lomé. 

Suivant réquisition,no 1290, déposée le 8 décembre 
1944 le sieur Dorkenou Michel ,Amouzouvi profession 
de planteur, notable, demeurant et domicilié à Lomé 
agissant en son ~ nom personnel oomme propriétaire ma: 
jeur non interdit jouissant de ses droits civils selon 
Iron statut personnel indigène et optant pour la législa"" 

, tion française a demandé l'immatriaulatiDn mu livre 
. fonder du Terri.!6ire du Togo, d'un' immeuble rural, 

non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de 
polygone irrégulier d''llne contenance totale de 21 ha 
36 ares 98 centiares situé à Abobo, cercle de Lomé 
borné au Nord par terrain .à la collectivité Zan Klas~ 
sou et terrain à Nyagan, à l'Est par terrains à Tété­
kpoé et à Akakpo, au Sud par un passage et à l'Ouest 
par terrains aux collectivités Aton~ et' ZanKlassou, 
, li déclare. que ledit im~neuble lui appartient et n'est" 
a sa connaissance, greve d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels. ou éventuels. 

.~~--~ 

Suivant réquisiti-on, no 1291, déposée le 8 décembre 
1944 le sieur H lomaschi Adam E. profession de com­
merçant, demeurant et domicilié il Palimé, agissant 
en son nom personnel comme proprié~ire majeur non 
interdit jouissant de ses dr-oits civils selQ,n son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
çaise a demandé l'immalriaulation au livr,é foncier du 

. Territoire du Togo, d'un immeuble urbain, bâti con­

sistant en un terrain ayant la ~ormè de quadrÙatère 

irrégulier portant une maison en dur couv.erte entôles 

ondulées à 'llsage d'habitation d'une contenance totale 


. d'environ 28 ares 60 centiares situé à Palimé, Subdivi­

sion de, Klouto, Cel:cle, du Centrebornéa~ nord par 

terram a K-offl' Epou, a l'est par terrain a Jonathan 

Dumogan, au sud par prolongement .de la rue du Ma­

. rééhal Lyautey, à l'ouest par une rue projetée. 
i', Il déclare. que ledit im~euble lui appartient et n'est, 

a sa connaIssance, greve d'aucuns droits oU charges 
réels, àctuels ou éven.fuels. . 

'Le Conservateur de la propriété foncière p.;., 
BËRtrE. 

Avis de bornage 
,Toutes personnes intére;;;;;;-,sont invitées à', assister 

Ou à s'y 'alre représenter par un mandataire n"BnU d'un 
pouvoir rligulîer . . 

Le jeudi 25 janvièr 1945 à huit heures du maÙn, 
il sera procédé au bornage c-ontradictoirè d'un ·immeu­
ble situé à Lomé, quartier no 10, Cercle de Lomé con­
sistant Cn un terrain 'llrbain, non bâti en fonne de qua­
drilatère irrégulier d"une contenance 'de 14 ares 29 . cen­
tiares, borné au Nord' parla rue. de la Marne, à· l'Est 

·par T. 557 du Territoire du Togo à Themson D. Teté, 
au Sud par la rue du chemin de fer, à f'Ouest par ter­
rain- à Aho Gaba, dont.l'immafrieulatlon, a été deman­
dée par les dames Rosalia Kot{oega et Elisabeth 'Ko­
koevi Fientor, revendeuses, deméurant et domiciliées à 

. Lomé, agissant en leurs noms et pour leur compte per­
sonnels en qu"litêde oo"pmpriétaires indivises suivant 
réquisition du 7 novembre ,1944, nO 1284." 

. Ce jeudi 25 janvier 1945 il quinze heures, 
'JI sera pvocédé au bornage "eontradictoire d'un immeu­
ble situé à Lomé, quartier Lom'Nava, Cercle de Lomé 
consistant en un terrain urbain, non bâti, en f.orme de 
polygone d'une contenance de 25 ares 18 centiares, 
borné au nord par une rue non dénommée, à l'est par 

1 T. 89 de Lomé il Félicio de S-ouza, au sud par terrains 
1 à Koshi Etsé, Adanle.té Théophile, Pereira, Mensah et 
1 Kpamesi Aziaka, à l'ouest par terrain à Agbotsé Gb<:lfu 

dont l'immatriculation a été demandée par les dame~ 
1;1' Rosalia Kok-oega et Elisabeth Kokoevi Fientor, reven· 

deuses, demeurant et domiciliées à ,Lomé, agisga,nt en Il 
leurs noms et pour leur oompte personnels en qualité 

1 
de co-proprié!aires indivises suivant réquisition du 'j 

Il 

novembre 1944, no 1285. , 
11' !Je Conserva/eUT de la propriété foncière p. i., 

BERLlE. 
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